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Allocation de parent isole
Question écrite n° 5466

Texte de la question

M Guy Lengagne attire l'attention de M le ministre delegue aupres du ministre d'Etat, ministre de l'economie, des
finances et du budget, charge du budget, sur les difficultes financieres que rencontrent un couple vivant
maritalement avec quatre enfants a charge nes d'un mariage precedent. En effet, le centre des impots ne
reconnait pas le concubinage et considere donc que ce couple constitue deux foyers fiscaux distincts. A ce titre,
le concubin paie un impot sur le revenu en tant que celibataire. La caisse d'allocations familiales, quant a elle,
reconnait le concubinage et sur cette base refuse d'attribuer a la concubine les aides dues aux meres isolees et
demunies, la concubine etant la mere des quatre enfants nes d'un mariage precedent dont le divorce a ete
prononce. Il lui demande de bien vouloir lui faire part des mesures qu'il envisage de prendre pour mettre fin a
cette disparite.

Texte de la réponse

Reponse. - Pour des raisons de securite juridique, les regles applicables en matiere d'impot sur le revenu se
referent a celles du droit civil. C'est pourquoi chaque concubin est personnellement passible de l'impot sur le
revenu, comme toute personne celibataire, veuve ou divorcee. Toute autre solution souleverait de tres
importantes difficultes d'application, des lors que la decision de vivre maritalement n'est pas materialisee par un
acte juridique. Le controle de ces situations necessiterait l'utilisation de moyens qui pourraient etre consideres
comme inquisitoriaux et incompatibles avec les libertes individuelles.
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